
Golf du Bic

Pointe-aux-Anglais

Pointe à Santerre

Coteau du Sud

Marie-La
ure-Be

aupré

Rive

Paul-G
uérette

132

Au
rèle

-Gamache

Alice-Rochefort

Marie-Bellavance

Lec lerc

Mathias-M
orin

Léon-Moyen

Sainte-Cécile-du-Bic Couvent

Saint-MichelMarco

Garon

Église

Loisirs

Victoria-Régis

Quai

Golf

Raiche

Santerre

Vallon

Ravin

Armand-Brillant

J .-Romuald-Bérubé

Voie

Chénard

20

RouteBrillant

Deuxiè
me rang

Route Santerre

1:12 000
0 500 1 000250

m

DÉLIMITATION DE L'AFFECTATION 
DE CONSERVATION  SUR LE TERRITOIRE 
DE LA VILLE DE RIMOUSKI
(BIC - CRÊTE ROCHEUSE)

Plan 7.6.3
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